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Avant-propos

Le présent guide traite principalement de la prévention des phénomènes dangereux d’origine 
mécanique. On y décrit les méthodes de suppression à la source des phénomènes dangereux 
ou de réduction de ces phénomènes ainsi que la façon de s’en protéger en utilisant des  
protecteurs fixes.

Les principes de réduction du risque ou de protection par éloignement présentés dans le 
guide sont généraux et conviennent à la majorité des machines. Pour certaines machines 
(par exemple, les convoyeurs, les presses à métaux, les foreuses, les machines à caout-
chouc, etc.), il convient, avant d’appliquer les solutions génériques proposées dans ce guide, 
de consulter la réglementation québécoise, les normes propres à ces machines (ISO, CSA, 
ANSI, etc.) ou des guides techniques publiés par la CSST, comme les guides Sécurité des 
convoyeurs à courroie, ou par d’autres organismes (ASP, INRS, IRSST, etc.), qui peuvent four-
nir des précisions sur la manière d’assurer la sécurité de ces machines.

Ce guide ne constitue pas un recueil exhaustif de solutions, mais il reprend un certain  
nombre des principes de protection connus à ce jour. Pour plus d’information sur la sécurité 
des machines, se reporter à la bibliographie à la fin de l’ouvrage ou consulter le site Web : 
www.centredoc.csst.qc.ca.
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Introduction
Lorsque les risques mécaniques liés aux machines (voir l’aide-mémoire à l’annexe A) ne peu-
vent pas être supprimés par prévention intrinsèque, ils doivent alors être réduits à un niveau 
acceptable ou les phénomènes dangereux qui les causent doivent être isolés des travailleurs 
par des protecteurs qui permettent de respecter des distances de sécurité minimales.

La plupart des risques liés aux phénomènes dangereux d’origine mécanique peuvent être  
réduits à des forces ou à des niveaux d’énergie acceptables (voir le tableau 4 au point 4.2) en 
appliquant une stratégie de réduction du risque (voir la figure I). Si c’est impossible, il faut 
isoler les phénomènes dangereux des personnes à l’aide de protecteurs qui maintiennent une 
distance de sécurité entre la zone dangereuse et ces dernières, ce qui a pour principal effet 
de réduire l’accès à la zone dangereuse.

Les principaux facteurs à prendre en compte pour que des protecteurs soient efficaces sont :

	 l’accessibilité de la zone dangereuse par les différentes parties du corps humain ;

	 les dimensions anthropométriques des différentes parties du corps humain ; 

	 les dimensions des zones dangereuses ainsi que leur position dans l’espace et par  
rapport au sol ou par rapport à la plateforme de travail.

	 Figure I : Hiérarchie de réduction du risque [1]1

1. Dans ce guide, les renvois sont numérotés entre crochets [ ] et la liste des références se trouve à la fin.
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Section I 
Généralités

La liste des lois et des règlements s’appliquant à la sécurité des machines permet de situer 
la prévention des phénomènes dangereux d’origine mécanique dans un contexte législatif. 
La série de définitions inspirées de normes a pour objectif de faciliter la compréhension des 
notions abordées dans ce guide.

1.1	 Plan du guide
Après les principes généraux de réduction du risque, brièvement expliqués à la section 2, 
les principes de protection à l’aide de protecteurs sont traités à la section 3, puis les risques 
d’écrasement sont exposés à la section 4. Ensuite, les différentes situations dans lesquelles 
le principe de la protection par éloignement s’applique (voir la figure 1) sont abordées.

	 La zone dangereuse, qui se trouve en hauteur, est-elle accessible par le dessous ? (Voir le 
point 5.1.)

	 L’accès à la zone dangereuse est-il possible par-dessus le protecteur ? (Voir le point 5.2.)

	 L’accès à la zone dangereuse est-il possible à travers une des ouvertures du protecteur ? 
(Voir le point 5.3.)

	 L’accès à la zone dangereuse est-il possible par-dessous le protecteur ? (Voir le point 5.4.)

Enfin, la protection contre certains phénomènes dangereux précis, comme les risques de  
happement ou d’entraînement dans des angles rentrants, est traitée à la section 6.

	 Figure 1 : Emplacement possible de la zone dangereuse



1.2	 Lois et règlements en vigueur
Au Québec, l’article 63 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1)  
prévoit que : « Nul ne peut fabriquer, fournir, vendre, louer, distribuer ou installer un produit, 
un procédé, un équipement, un matériel, un contaminant ou une matière dangereuse à moins 
que ceux-ci ne soient sécuritaires et conformes aux normes prescrites par le règlement. »

De plus, les machines peuvent compromettre la sécurité des personnes. À ce sujet, la Loi  
sur les ingénieurs (L.R.Q., c. I-9) indique notamment que « les ouvrages ou équipements  
industriels impliquant la sécurité du public ou des employés » sont inclus dans l’exercice de 
la profession d’ingénieur.

Le tableau ci-dessous présente la liste des principaux articles qui s’appliquent aux machines 
dans les différents textes législatifs.

Tableau 1 : Lois et règlements en vigueur

Texte législatif Principaux articles s’appliquant aux machines et 	
objet de l’article

Loi sur la santé et la sécurité  
du travail (L.R.Q., c. S-2.1) Art. 2 : Objet de la loi

Art. 49 : Obligations du travailleur

Art. 51 : Obligations de l’employeur

Art. 63 : Le fournisseur (Matière dangereuse)

Art. 190 : Ordonnance

Règlement sur la santé et la sécu
rité du travail (c. S-2.1, r. 19.01) Section XXI – MACHINES

§1. Protecteurs et dispositifs de protection

Art. 172 : (Zone dangereuse)

Art. 173 : Dispositions applicables

Art. 174 : Protecteur fixe

Art. 175 : Protecteur à interverrouillage

Art. 176 : Protecteur à enclenchement

Art. 177 : Protecteur à fermeture automatique

Art. 178 : Protecteur réglable

Art. 179 : Dispositif sensible

Art. 180 : Commande bimanuelle

Art. 181 : Commande bimanuelle multiple

Art. 182 : Contrôle de la zone dangereuse

Art. 183 : Mesure de sécurité équivalente

Art. 184 : Mise en place

Art. 185 : Cadenassage

Art. 186 : Réglage, déblocage, maintenance, apprentissage  
et réparation

Art. 187 : Attributs d’un protecteur

Art. 188 : Pièce de rechange

12	 Généralités
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§ 2. Dispositifs de commande

Art. 189 : Dispositifs de commande

Art. 190 : Dispositif de mise en marche et d’arrêt

Art. 191 : Appareil avertisseur

Art. 192 : Arrêt d’urgence

Art. 193 : Groupe de machines

§ 4. Machines à meuler et meules

Art. 197 : Machines à meuler

§ 5. Tourets à meuler

Art. 201 : Protecteurs et dispositifs de protection

Art. 202 : Carter

Art. 203 : Pare-étincelles

Art. 204 : Réglage de l’espacement

Art. 205 : Écran transparent

§ 6. Machines à travailler le bois et scies utilisées 	
à diverses fins

Art. 207 : Scie à ruban

Art. 208 : Scie circulaire

Section XXIII – MANUTENTION ET TRANSPORT DU MATÉRIEL

§ 3. Convoyeurs

Art. 266 : Organes de transmission

Art. 267 : Protection contre les chutes d’objets

Art. 270 : Arrêt d’urgence (Convoyeur) 

Art. 271 : Convoyeur à godets

Section XXVIII – AUTRES TRAVAUX À RISQUE PARTICULIER

Art. 323 : Travaux de maintenance ou de réparation

Règlement sur la santé et la  
sécurité du travail dans les  
mines (c. S-2.1, r. 19.1)

Art. 373 : (Protecteurs et dispositifs de protection sur les 
convoyeurs)

Code de sécurité pour les travaux 
de construction (c. S-2.1, r. 6)

Art. 3.10 : Équipement de construction

Art. 3.10.13 : Dispositifs de sécurité et protecteurs

Art. 3.10.14 : Meules

Art. 3.10.15 : Scies

Art. 3.16.9 : Convoyeur

Art. 8.7.2 : (Protection des échelles et des escaliers)

Loi sur les ingénieurs 
(L.R.Q., c. I-9) Section II – Exercice de la profession d’ingénieur



1.3	 Définitions de termes utilisés dans le guide
Ces définitions sont inspirées des normes : ISO 13849-1:1999 [2], ISO 14121:1999 [3], 
ISO 12100-1:2003 [4], EN 1010-1:2004 [5] et ISO 11161:2007 [6].

	 Analyse du risque 
Combinaison de la détermination des limites de la machine, du repérage des phénomènes 
dangereux (aussi appelé identification) et de l’estimation du risque.

	 Angle rentrant ou zones de convergence 
Points de danger au niveau des rouleaux, des bobines, des cylindres ou des tambours dont 
les mouvements forment un rétrécissement et sont à l’origine d’un risque d’entraînement 
des parties du corps ou du corps entier entre :

	 deux rouleaux tournant en sens opposés, motorisés ou non ;

	 un rouleau tournant et une pièce de machine fixe ;

	 des rouleaux tournant dans le même sens ou des tapis convoyeurs avançant dans la 
même direction et dont la vitesse ou les surfaces sont différentes (frottement) ;

	 un rouleau et des courroies de transmission, un tapis transporteur et, éventuellement, 
une bande du matériau […].

	 Il existe également des zones de convergence sur les rouleaux non motorisés (rouleaux 
de guidage) entraînés par la bande du matériau. Le niveau de risque peut être fonction 
de différents facteurs tels que, par exemple, le type et la résistance du matériau, l’angle 
d’enroulement, la vitesse de la bande et le moment d’inertie.

	 Appréciation du risque 
Processus global d’analyse et d’évaluation du risque.

	 Dispositif de protection 
Moyen de protection autre qu’un protecteur.

	 Dommage 
Blessure physique ou atteinte à la santé.

	 Estimation du risque 
Définition de la gravité probable d’un dommage et de la probabilité de ce dommage.

	 Évaluation du risque 
Action destinée à établir, à partir de l’analyse du risque, si les objectifs de réduction du 
risque ont été atteints.

	 Événement dangereux 
Événement susceptible de causer un dommage.

	 Fiabilité (d’une machine)	
Aptitude d’une machine ou de ses composants ou équipements à accomplir sans défail
lance une fonction requise, dans des conditions données et pendant un laps de temps 
déterminé.

	 Fonction de sécurité	
Fonction d’une machine dont la défaillance peut provoquer un accroissement immédiat du 
ou des risques.
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	 Mauvaise utilisation raisonnablement prévisible 
Utilisation d’une machine d’une manière ne correspondant pas aux intentions du concep-
teur, mais pouvant résulter d’un comportement humain aisément prévisible.

	 Mise en marche inattendue ou intempestive 
Toute mise en marche qui, à cause de son caractère inattendu, crée un phénomène dan-
gereux. Une telle mise en marche peut être causée, par exemple, par :

	 un ordre de mise en marche résultant d’une défaillance du système de commande ou 
d’une influence extérieure sur ce système ;

	 un ordre de mise en marche résultant d’une action humaine inopportune sur un organe 
de service de mise en marche ou sur un autre élément de la machine, par exemple, 
sur un capteur ou un préactionneur ; 

	 le rétablissement de l’alimentation en énergie après une interruption ; 

	 des influences externes ou internes (par exemple, gravité terrestre, vent, autoallumage 
dans les moteurs à combustion interne) s’exerçant sur des éléments de la machine.

	 Note. – La mise en marche automatique d’une machine en mode de fonctionnement nor-
mal n’est pas intempestive, mais peut être considérée comme inattendue du point de vue 
du travailleur. Dans ce cas, la prévention des accidents relève de l’application de mesures 
de protection (voir la norme ISO 12100-2:2003, article 5 [7]).

	 Moyen de protection	
Protecteur ou dispositif de protection.

	 Phénomène dangereux2  
Source possible de dommage.

	 Note 1. – L’expression phénomène dangereux et le terme risque (au sens de phénomène 
dangereux) peuvent être qualifiés de manière à faire apparaître l’origine (par exemple, 
mécanique, électrique) ou la nature du risque possible (par exemple, choc électrique, 
coupure, intoxication, incendie).

	 Note 2. – Le phénomène dangereux envisagé dans cette définition :

•	 existe en permanence pendant l’utilisation normale de la machine (par exemple, 
déplacement d’éléments mobiles dangereux, arc électrique pendant une phase de 
soudage, posture contraignante, émission de bruit, température élevée) ; ou

•	 peut apparaître de manière inattendue (par exemple, explosion, risque d’écrasement 
résultant d’une mise en marche intempestive ou inattendue, projection résultant 
d’une rupture, accélération ou décélération soudaine).

	 Prévention des phénomènes dangereux d’origine mécanique	 15

2. Dans la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) [8], le terme « risque » est pris au sens de « phénomène dangereux ».



	 Protecteur3  
Barrière physique conçue comme un élément de la machine et assurant une fonction de 
protection.

	 Note 1. – Un protecteur peut exercer son effet :

•	 seul. Il n’est alors efficace que lorsqu’il est maintenu en place de façon sûre, s’il 
s’agit d’un protecteur fixe ;

•	 associé à un dispositif de verrouillage ou d’interverrouillage. Dans ce cas, la protection 
est assurée, quelle que soit la position du protecteur.

	 Note 2. – Suivant sa destination, un protecteur peut être appelé carter, blindage, cou
vercle, écran, porte, enceinte.

	 Note 3. – Voir les normes ISO 12100-2:2003, article 5.3.2, et ISO 14120:2002 sur les 
différents types de protecteurs et les exigences qui s’y appliquent.

	 Protecteur fixe4  	
Protecteur fixé de telle manière (par exemple, au moyen de vis ou d’écrous ou par sou-
dage) qu’il ne puisse être ouvert ou démonté qu’à l’aide d’outils ou par destruction des 
moyens de fixation.

	 Protecteur mobile 	
Protecteur pouvant être ouvert sans l’aide d’outils.

	 Protecteur muni d’un dispositif de verrouillage (équivalent du « protecteur à interver-
rouillage5 » défini dans le RSST) 	
Protecteur associé à un dispositif de verrouillage de manière à assurer, avec le système de 
commande de la machine, les fonctions suivantes :

	 les fonctions dangereuses de la machine dont le protecteur permet de se protéger ne 
peuvent pas être activées tant que le protecteur n’est pas fermé ;

	 un ordre d’arrêt est donné si l’on ouvre le protecteur pendant que les fonctions dange-
reuses de la machine sont activées ;

	 les fonctions dangereuses de la machine dont le protecteur permet de se protéger 
peuvent être activées lorsque le protecteur est fermé, mais la fermeture du protecteur 
ne provoque pas à elle seule leur activation.

	 Note. – La norme ISO 14119:1998 [10] contient des indications détaillées sur le sujet.

16	 Généralités

3. Voir l’article 172 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) [9].
4. Voir l’article 174 du RSST [9]. 
5. Voir l’article 175 du RSST [9]. 



	 Protecteur muni d’un dispositif d’interverrouillage (équivalent du « protecteur à enclen-
chement6 » défini dans le RSST) 	
Protecteur associé à un dispositif de verrouillage et à un dispositif de blocage de manière 
à assurer, avec le système de commande de la machine, les fonctions suivantes :

	 les fonctions dangereuses de la machine dont le protecteur permet de se protéger ne 
peuvent pas être activées tant que le protecteur n’est pas fermé et bloqué ;

	 le protecteur reste bloqué en position de fermeture jusqu’à ce que le risque attri
buable aux fonctions dangereuses de la machine dont le protecteur permet de se 
protéger ait disparu ;

	 quand le protecteur est bloqué en position de fermeture, les fonctions dangereuses 
dont le protecteur permet de se protéger peuvent s’accomplir. La fermeture et le 
blocage du protecteur ne déclenchent pas par eux-mêmes l’activation des fonctions 
dangereuses de la machine.

	 Note. – La norme ISO 14119:1998 contient des indications détaillées sur le sujet.

	 Protection	
Mesures de prévention faisant appel à des moyens de protection pour préserver les tra-
vailleurs des phénomènes dangereux qui ne peuvent raisonnablement pas être éliminés 
ou des risques qui ne peuvent être suffisamment réduits par l’application de mesures de 
prévention intrinsèque.

	 Risque  	
Combinaison de la probabilité d’un dommage et de la gravité de ce dommage.

	 Situation dangereuse 	
Situation dans laquelle un travailleur est exposé à au moins un phénomène dangereux. 
L’exposition à ce ou à ces phénomènes dangereux peut entraîner un dommage, immédia-
tement ou à plus long terme.

	 Système de fabrication intégré	
Groupe de machines fonctionnant ensemble de façon coordonnée, reliées par un dispositif 
de manutention de matériel et interconnectées par des organes de service (c’est-à-dire des 
commandes), en vue de la fabrication, du traitement, du déplacement ou du conditionne-
ment de différents composants ou assemblages.

	 Utilisation normale d’une machine 	
Utilisation d’une machine conformément aux indications données dans les instructions 
d’utilisation.

	 Zone dangereuse7	
Tout espace, à l’intérieur ou autour d’une machine, dans lequel un travailleur peut être 
exposé à un phénomène dangereux.
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6. Voir l’article 176 du RSST [9].
7. Voir l’article 172 du RSST [9].







	 Gravité du dommage (G)

La gravité du dommage peut être estimée en prenant en compte la gravité des lésions ou de 
l’atteinte à la santé. Les choix proposés sont :

G1	 Lésion légère (normalement réversible). Par exemple : écorchure, lacération, ecchy-
mose, blessure légère, etc. ;

G2	 Lésion grave (normalement irréversible, y compris le décès). Par exemple : membre 
brisé, arraché ; blessure grave avec points de suture, etc.

	 Fréquence ou durée d’exposition au phénomène dangereux (F)

	 L’exposition peut être estimée en prenant en compte :

•	 le besoin d’accéder à la zone dangereuse (par exemple, pour le fonctionnement 	
normal, la maintenance ou la réparation) ;

•	 la raison de l’accès (par exemple, l’alimentation manuelle de matières) ;

•	 le temps passé dans la zone dangereuse ;

•	 le nombre de personnes devant y accéder ;

•	 la fréquence d’accès.	

	 Les choix proposés sont :

F1	 De rare à assez fréquente ou courte durée d’exposition ;

F2	 De fréquente à continue ou longue durée d’exposition.	

	 Probabilité d’occurrence de l’événement dangereux (O)

	 La probabilité d’occurrence d’un événement dangereux peut être estimée en tenant compte :

•	 des données de fiabilité et d’autres données statistiques ;

•	 de l’historique des accidents ;

•	 de l’historique des atteintes à la santé ;

•	 d’une comparaison des risques avec ceux que présente une machine similaire 	
(si certaines conditions sont remplies).	

	 Les choix proposés sont :

O1	 Très faible (de très faible à faible). Technologie stable, éprouvée et reconnue pour les 
applications de sécurité, robustesse du matériel ;

O2	 Faible (de faible à moyenne). Événement dangereux lié à une défaillance technique 
ou événement entraîné par l’action d’un travailleur qualifié, expérimenté, formé, ayant 
une conscience du risque élevée, etc. ;

O3	 Élevée (de moyenne à élevée). Événement dangereux entraîné par l’action d’un 	
travailleur sans expérience ni formation particulière.

22	 Principes généraux de gestion du risque




